
Haut Conseil pour le climat -
Communiqué de presse de la
présidence de la République

(Paris, 27 novembre 2018)

Le président de la République a installé ce matin le Haut Conseil pour le climat. Présidé par la
climatologue franco-canadienne Corinne Le Quéré, et composé de douze autres scientifiques,
économistes, ingénieurs, et experts, il est chargé d'apporter un éclairage indépendant sur la
politique du gouvernement en matière de climat.

Il rend un rapport sur la trajectoire de baisse des émissions de gaz à effet de serre qui est
révisée tous les cinq ans. Il évalue si elle est suffisante vis-à-vis de l'engagement de la France
dans l'Accord de Paris, des engagements européens de la France, de l'engagement de neutralité
carbone en 2050, tout en prenant en compte la soutenabilité économique et sociale de la
transition ainsi que les enjeux de souveraineté. À l'image de l'organisation retenue en
Grande-Bretagne avec le Comittee on Climate Change (CCC), l'extension aux problématiques
d'adaptation au changement climatique pourrait être traitée dans un deuxième temps par un
sous-comité rattaché au HCAC.

Il rend chaque année un rapport sur :

- Le respect de la trajectoire de baisse des émissions de gaz à effet de serre.

- La bonne mise en oeuvre des politiques et mesures pour réduire les émissions de gaz à effet
de serre et développer les puits de carbone (forêts, sols et océans).

- La soutenabilité économique, sociale et environnementale de ces actions.

- L'impact de ces actions sur la balance du commerce extérieur.

À cette occasion, le Haut Conseil met en perspective les engagements et les actions par rapport
à ceux des autres pays, et émet annuellement des recommandations et propositions pour
améliorer l'action de la France./.
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